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ACADEMIE DE LYON

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE




	BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL COMPTABILITÉ (C.C.F.)
Épreuve E3 A  :  Pratique professionnelle en entreprise 

	
	Nouveau cahier des charges du suivi et de l'évaluation
de la formation en milieu professionnel


1 - CONTENU du DOSSIER
Le dossier comprend :

(  Un document de suivi des activités réalisées en milieu professionnel,

(  Une grille d'évaluation pour chaque période de formation en milieu professionnel 
(grille d'évaluation intermédiaire)

(  Une grille d'évaluation sommative à destination du jury d'examen

2 - DOCUMENT de SUIVI des ACTIVITES REALISEES en ENTREPRISE
2.1. Objectifs du document

Ce document permet :

(  d'éclairer le tuteur sur les compétences susceptibles d'être acquises durant la formation en milieu professionnel.

(  de négocier le contenu de la formation en milieu professionnel.

(  de suivre l'évolution de la formation professionnelle

(  de permettre au jeune de se constituer progressivement un "portefeuille de compétences".

2.2. Utilisation du document
(  Le document est destiné aux professeurs et aux tuteurs chargés du suivi de la formation en milieu professionnel.

(  Il est renseigné au moment de la rencontre entre le tuteur et le professeur chargé du suivi.

(  Il permet d'assurer le suivi de l'élève durant la totalité de sa formation et met en relief les compétences développées ou à développer.

(  La colonne "observations" permet d'ajouter des éléments d'information destinés à préciser les compétences mises en oeuvre, voire les outils réellement utilisés.

3 - GRILLE d'EVALUATION PAR PERIODE
3.1. Objectifs de la grille
La grille permet d'évaluer :

· des compétences professionnelles,

· des attitudes professionnelles.

Seules les compétences professionnelles visées à travers les activités décrites, et effectivement mises en oeuvre, font l'objet d'une évaluation. Les attitudes professionnelles font l'objet d'une évaluation à chaque période.

Le (ou les) professeur(s) ou formateur(s) responsable(s) du suivi du jeune en entreprise, apporte(nt) leur concours au tuteur pour renseigner la grille d'évaluation.

3.2. Modalités de l'évaluation

La nature et le nombre de compétences à évaluer dans les différents domaines sont précisés dans le tableau ci-dessous :

	A - COMPETENCES PROFESSIONNELLES DU DOMAINE COMPTABLE


	AXE DE FORMATION
	EVALUATION
	OBSERVATIONS
	BAREME

	N° 1
	Gestion du poste informatique Exploitation des ressources logicielles
	Sur l'ensemble des P.F.M.P
	Les deux objectifs doivent être évalués
	8 points

	N° 2
	Clients, Fournisseurs & Trésorerie
	
	Six objectifs au moins

doivent être évalués.

(on considérera que la
validation est possible si deux axes au moins sont couverts)
	24 points

	N° 3
	Personnel & Administration fiscale
	
	
	

	N° 4
	Travaux de fin d'exercice
Coûts et gestion prévisionnelle
	
	
	


	B - COMPETENCES PROFESSIONNELLES DES DOMAINES COMMUNICATION ET ORGANISATION


	AXE DE FORMATION
	EVALUATION
	OBSERVATIONS
	BAREME

	N° 5
	Communication et organisation
	Sur l'ensemble des P.F.M.P
	Deux objectifs au moins doivent être évalués
(dont un en communication et un en organisation)
	8 points


	C - ATTITUDES PROFESSIONNELLES


	ATTITUDES PROFESSIONNELLES
	EVALUATION
	OBSERVATIONS
	BAREME

	
	Sur l'ensemble des P.F.M.P  
	5 objectifs au moins  doivent être évalués à chaque période
	20 points


4 - Grille d'évaluation sommative
4.1. Mise en oeuvre de l'évaluation

Les évaluations effectuées au cours de la formation en milieu professionnel sont reportées sur une grille sommative destinée à proposer une note au jury d'examen.

Celle-ci est le résultat d'une concertation entre le (ou les) professeur(s) ou formateur(s) et le (ou les) professionnel(s) concernés par la formation en milieu professionnel du candidat.

	Pour chaque objectif évalué, on retiendra le positionnement qui paraît le plus significatif aux évaluateurs en fonction de la nature des activités confiées au candidat.




4.2. Mode de détermination de la note proposée au jury

Pour déterminer la note finale proposée au jury, après concertation, on procédera selon l'exemple fourni ci-dessous.




	A - COMPETENCES PROFESSIONNELLES DU DOMAINE COMPTABLE


	AXE DE FORMATION N° 1
	Gestion du poste informatique &
	EVALUATION

	(Evaluer les deux objectifs)
	Exploitation des ressources logicielles
	6
	/ 8

	OBJECTIFS
	Evaluation
	Note

finale

	
	P1
	P2
	P3
	P4
	

	Gérer son poste de travail informatique
	2
	3
	4
	3
	3

	Utiliser les ressources logicielles
	2
	3
	2
	3
	3



	AXES DE FORMATION Nos  2, 3 et 4 
	EVALUATION

	(Dans deux axes au moins, évaluer six objectifs)
	16,8
	/ 24

	Axe de formation n° 2
	Clients, Fournisseurs & Trésorerie

	OBJECTIFS
	Evaluation
	Note

finale

	
	P1
	P2
	P3
	P4
	

	Préparer la facturation
	1
	2
	3
	4
	3

	Réaliser les opérations de facturation
	0
	3
	4
	
	2

	Tenir la comptabilité client
	
	2
	
	2
	2

	Suivre les encaissements et les dossiers
	
	
	4
	
	4

	Préparer et gérer les commandes
	2
	3
	
	2
	2

	Assurer le suivi des commandes + stocks
	
	
	
	
	

	Tenir la comptabilité fournisseurs
	4
	3
	2
	
	3

	Assurer le règlement et le suivi fournis.
	2
	4
	3
	3
	3

	Assurer la gestion des opérat. courantes
	
	
	
	
	

	Comptabiliser les opérat. de trésorerie
	
	
	
	
	

	Axes de formation n° 3
	Personnel & Administration fiscale

	OBJECTIFS
	Evaluation
	Note

finale

	
	P1
	P2
	P3
	P4
	

	Gérer les opérations relatives à la T.V.A.
	
	2
	
	3
	3

	Part. aux op. de déclaration du résultat
	
	
	
	
	

	Gérer la paie et les déclarations sociales
	
	
	4
	
	4

	Participer à la gestion du personnel
	
	
	2
	
	2

	Axes de formation n°  4
	Travaux de fin d'exercice & coûts et gestion prévisionnelle

	OBJECTIFS
	Evaluation
	Note

finale

	
	P1
	P2
	P3
	P4
	

	Préparer les travaux de fin d’exercice
	
	
	
	
	

	Produire & contrôler les doc. synthèse
	
	
	
	
	

	Part. à la déterminat. & anal. des coûts
	
	
	
	
	

	Participer à l’élaboration d’une prévision
	
	
	
	
	


	B - COMPETENCES PROFESSIONNELLES DES DOMAINES COMMUNICATION ET ORGANISATION


	AXE DE FORMATION N° 5
	Communication & Organisation
	EVALUATION

	(Evaluer au moins deux objectifs, chaque domaine devra être couvert)
	
	6
	 / 8

	OBJECTIFS
	Evaluation
	Note

finale

	
	P1
	P2
	P3
	P4
	

	Rechercher et communiquer de l’info.
	2
	1
	4
	3
	3

	Rédiger, produire, transmet. messages
	
	
	
	
	

	Communiquer oralement
	2
	2
	2
	
	2

	Gérer des dossiers
	2
	4
	3
	4
	4

	Part. à l’orga. & planif. des activités
	
	
	
	
	



	C - ATTITUDES PROFESSIONNELLES



	Evaluer tous les objectifs sur l'ensemble des P.F.M.P.

(au moins 5 à chaque période)
	EVALUATION

	
	13,5
	 / 20

	OBJECTIFS DE FORMATION
	Evaluation
	Note

finale

	
	P1
	P2
	P3
	P4
	

	Mettre en oeuvre des consignes de travail
	2
	3
	3
	3
	3

	S’adapter  aux méthodes de travail
	
	
	3
	2
	2

	S’organiser en fonction des contraintes
	1
	
	1
	
	1

	Respecter règles de réserve, confidentialité
	4
	
	
	3
	4

	Prendre des initiatives adaptées
	0
	3
	
	
	2

	Faire face aux incidents les plus courants
	3
	2
	3
	3
	3

	Rendre compte
	2
	
	4
	4
	4

	Respecter une démarche de qualité
	
	2
	
	2
	2

	S’intégrer dans une équipe de travail
	3
	1
	3
	3
	3

	S’impliquer dans son travail
	2
	4
	
	3
	3



Attribution de la note finale
	Compétences professionnelles
	28,8
	/ 40


	Attitudes professionnelles
	13,5
	/ 20


	Total
	42,3
	/ 60




	NOTE PROPOSEE AU JURY
	14,5  
	/ 20



Candidat ayant effectué les 16 semaines en 4 périodes.





Report des évaluations obtenues au cours des diverses P.F.M.P.





Simple totalisation des deux notes obtenues dans cet axe de formation.





Ici, 10 objectifs ont fait l'objet d'une évaluation au lieu des six exigés. 





Le candidat a donc été évalué sur 40 points. Il a obtenu 28 points sur 40. La note ramenée sur 24 est égale à : 


28 x 24/40 soit 16,8/24.





Positionnements arrêtés lors de la commission de concertation..


Pour chaque objectif, les évaluateurs retiennent le positionnement qui paraît le plus significatif en fonction de la nature des activités confiées au candidat





Ici, 3 objectifs ont fait l'objet d'une évaluation au lieu des deux exigés. 


Le candidat a donc été noté sur 12 points. Il a obtenu 9 points sur 12. La note ramenée sur 8 est égale à : 9 x 8/12 soit 6/8.





Le candidat a obtenu 27 points sur 40.


La note ramenée sur 20 est égale à 27/2 soit 13,5/20.





Total des points obtenus aux compétences profes-sionnelles soit :


6 + 16,8 + 6











Ne pas arrondir le total sur 60





Le candidat a obtenu 14,10/20 (42,3/3). La note finale, proposée au jury, sera arrondie au demi point supérieur conformément à la réglementation en vigueur.
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